


EPREUVES ECRITES ET ORALES DE CONCOURS

 L’agent dont la résidence administrative se situe en 
métropole, outre-mer ou à l’étranger, appelé à se 
présenter aux épreuves d’admissibilité ou d’admission 
d’un concours, d’une sélection ou d’un examen 
professionnel organisé par l’administration, hors de ses 
résidences administrative et familiale, peut prétendre à 
la prise en charge de ses frais de transport entre l’une 
de ses résidence et le lieu où se déroulent les épreuves.

 Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un 
aller-retour par année civile sur la base sncf 2ècl.



 Il peut être dérogé à cette disposition dans les cas où 
l’agent est appelé à se présenter aux épreuves 
d’admission d’un concours.

 Afin de percevoir le remboursement de vos frais, vous 
devez saisir, via le logiciel Chorus-dt, votre 
déplacement.

 Vous devez fournir également les pièces suivantes :

 - Convocation

 - Attestation de présence ou copie du relevé de notes

 - Originaux des billets SNCF

 - S’il s’agit de l’avion, joindre la confirmation de      
paiement où figure le montant.



 Ces pièces sont à adresser à :

 RECTORAT – DAFIL3 : Dépenses plate-forme Chorus  
frais de déplacements.

 10, rue de la Convention

 25030 BESANCON CEDEX



CONNEXION A CHORUS-DT

 http://ac-besancon.fr

 Cliquez sur l’onglet « personnel »

 « cliquez sur l’icône Chorus-dt à droite »

 Saisir votre identifiant et mot de passe (ceux de votre 
mail académique)

 Sur votre portail ARENA cliquez sur « Gestion des 
personnels »

 « Déplacements temporaires »



PAGE D’ACCUEIL CHORUS-DT

Cliquez sur « ordre de mission »



CREATION DE L’OM 
1/3

Cliquez sur « créer OM »



CREATION DE L’OM
2/3

Cliquez sur « autre » 
puis sur « document 

vierge »



CREATION DE L’OM 3/3

L’OM est ouvert, il faut 
compléter tout d’abord 
l’onglet général là où il y a des 
sens interdits



ONGLET GENERAL 1/3 
Cliquez sur « type 

de mission » et 
sélectionnez « OM 
candidat concours » 

Une fenêtre apparait, 
cliquez sur « oui » afin de 
continuer la saisie.



ONGLET GENERAL 2/3

Saisissez l’objet de votre

déplacement

Zone « lieu de départ/retour »

Cliquez sur la petite loupe et

Choisir « résidence administrative

Ou familiale ».

Zone « destination » : indiquez 

la ville où vous vous rendez et

zone « départ/retour le »:

Indiquez la date et les heures.



ONGLET GENERAL 3/31

2

Zones à compléter :

1 : 0214CONCENSR25 pour un concours enseignant

0214CONCADMR25 pour un concours administratif

2 : cocher ce bouton si vous vous êtes déplacé avec votre

véhicule personnel. L’onglet « indemnité kilométrique

apparaîtra en haut.

Cliquez sur « enregistrer »

Pour finaliser la page



ONGLET INDEMNITES 
KILOMETRIQUES 1/2

 Pour les agents qui ont pris leur véhicule, il faut 
compléter cet onglet sinon vous pouvez passer 
cette diapositive et la suivante suivante.

Cliquez sur l’onglet 
« indemnités kilométriques 
puis sur le bouton 
« créer »



ONGLET INDEMNITE 
KILOMETRIQUE 2/2

Vous avez un lien vers

Un distancier. Choisir

La distance la plus courte

Vous devez compléter la ligne de déplacement :

- Date

- Trajet : indiquez le lieu de départ et d’arrivée

- Km remboursé : indiquez la distance aller

- Nb de trajets : indiquez « 2 »



ONGLET « FRAIS PREVISIONNEL 1/3

Pour les agents ayant pris un autre 
transport que leur véhicule 

personnel, cliquez sur « frais 
prévisionnel » et sur « créer »



ONGLET « FRAIS PREVISIONNEL » 2/3

Cliquez sur 
« train » 
(code TRA)



ONGLET « FRAIS PREVISIONNEL » 3/3

Indiquez le montant 
des billets sncf et « 1 » 

dans la zone 
« quantité » ainsi qu’un 

commentaire puis 
cliquez sur 

« enregistrer »

Fermez ensuite cette fenêtre 

Avec la croix



VALIDATION DE L’ORDRE DE MISSION    
1/3

Lorsque votre OM est terminé, cliquez sur « Refuser/valider » en bas



VALIDATION DE L’ ORDRE DE MISSION 2/3

Cliquez sur « passer au 
statut 2 »

Puis cliquez sur la petite loupe 
et choisissez Mme ROBERT 
Marie comme destinataire 



VALIDATION DE L’ORDRE DE MISSION 3/3

Cliquez ensuite sur « confirmer 
le changement de statut »



 Votre ordre de mission est cette fois terminé.

 Il sera validé par la plate-forme Chorus-dt. Un état de frais sera 
généré par le bureau des frais de déplacements et validé 
également.

 Le montant à virer sera crédité directement sur votre compte 
bancaire.

 Ne tenez pas compte du mail automatique que vous recevrez sur 
votre boite mail.

 RECOMMANDATIONS : il est vivement recommandé d’effectuer vos démarches au 
plus tôt après le déplacement en vue d’une validation et d’une indemnisation rapide.


